
NUMERO SPECIAL - FEVRIER 2017 
(supplément à ENTRE NOUS n°11 

- Au cours des  vacances de février(*) carnaval des 

enfants organisé par les mamans 

- Au cours de l’été: Journée PETANQUE (*) organi-

sée par l’Association St Martin 

- En septembre: NETTOYONS LA NATURE (*) organi-

sé par l’Amicale Brottaise 

(*) les dates vous seront communiquées dans les prochaines 

lettres trimestrielles et/ou par l’Amicale Brottaise 

 

Contacts : 

Amicale Brottaise :  

Président Pascal FOUILLET :  03 84 94 53 04 

ACCA (association des chasseurs) :  

Président Mickaël BILLARD : 06 74 94 82 82 

Association St Martin :  

Président Joseph FRANC : 03 84 94 52 01 

******* 

LES MANIFESTATIONS DE  

L’ANNEE 2017 
(liste non exhaustive) 

  

- Dimanche 5 mars à 14h: LOTO, Salle Communale 

de la commune organisé par l’Amicale Brottaise 

- Dimanche 16 avril à 10h: Jour de PÂQUES, CHASSE 

AUX ŒUFS organisée par la Municipalité avec parti-

cipation de l’Amicale Brottaise 

- Lundi 8 mai, fin de matinée: Cérémonie commémo-

rative au monument aux morts  suivie du verre de 

l‘amitié 

- - Dimanche 21 mai Journée RANDONNEE organi-

sée par l’Amicale Brottaise 

- Dimanche 30 avril et lundi 1er mai, jour de la Pen-

tecôte: BAR ouvert au public où des boissons sont 

servies à des tarifs attractifs (en principe à la bu-

vette) organisé par la Municipalité 

- Vendredi 14 juillet:  Cérémonie commémorative au 

monument aux morts  suivie du verre de l ‘amitié 

puis FÊTE AU VILLAGE avec repas, jeux, musique, 

danse et feux d’artifice (organisée par la Municipali-

té et les trois associations) 

- Dimanche 20 août: VIDE GRENIER organisé par 

l’Amicale Brottaise 

- Samedi 11 novembre, fin de matinée: Cérémonie 

commémorative au monument aux morts suivie du 

verre de l ‘amitié  

- Dimanche 10 décembre: Repas des AINES,  Salle 

Communale organisé par la Municipalité 

- Samedi 16 décembre à 15h: Noël des enfants or-

ganisé par la Municipalité avec participation de 

l’Amicale Brottaise 

INFOS PRATIQUES 

Jours et heures d’ouverture de la Mairie: 

Le lundi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h 00 

Le mardi de 13h30 à 17h00 

  Téléphone: 03 84 94 56 91 

Mail: communebrottelesluxeuil@orange.fr 

 

Permanence du Maire Bernard GIRE: 

Le lundi de 8h30 à 12h00  

Le mardi de 14h00 à 17h00 

  Téléphone: 06 70 48 70 05 

Mail: bernard.gire@gmail.com 
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RAPPEL : 

Gymnastique : tous les jeudis soirs à partir de 
18h30 jusqu’à 19h30 à la Salle Communale 

Contact:  

Marie-Josée GRANDJEAN 06 31 97 49 34 
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LES ELECTIONS 

 Les dates exactes des élections présiden-

tielles 2017 ont été fixées lors du Conseil des ministres 

du 4 mai 2016. Le premier tour est fixé au dimanche 

23 avril 2017 tandis que le second tour aura lieu 

le dimanche 7 mai 2017.   

 Les résultats seront annoncés par les médias à 

partir de 20 heures le soir de chaque tour de scrutin. 

Mais il s'agira alors d'estimations et non de résultats 

officiels.  

 Pour les élections législatives, le premier 

tour est fixé au dimanche 11 juin 2017 tandis que le 

second tour aura lieu le dimanche 18 juin 2017.   

 Pour participer à l’élection, vous devez vous 

présenter au bureau de vote. Dans notre Commune, la 

présentation de la pièce d’identité n’est pas obligatoire 

sauf si le bureau ne connaît pas la personne. 

 A titre indicatif, les élections sénatoriales auront lieu le  

dimanche 24 septembre 2017. 

PERMANENCES DES ELUS 

Pour le Député Jean-Michel VILLAUME : 
 tous les premiers jeudis du mois à la 

Mairie de St SAUVEUR de 13h30 à 
16h00 

Attention les dates risquent de changer à la 
suite des prochaines élections 
Pour les Conseillers Départementaux Valérie 
HAENEL et Frédéric BURGHARD : 
 le lundi 20  février à partir de 11h15 à la 

Mairie de Brotte-lès-Luxeuil 

INFO DEFIBRILLATEUR 

Le défibrillateur est opérationnel. Il est situé 

dans un boîtier extérieur spécialement conçu à 

cet effet sur le mur coté gauche de la Mairie 

lorsqu’on regarde celle-ci de face. Ce défibrilla-

teur est très simple d’utilisation. Une notice est 

disponible à l’intérieur du boîtier.  

En cas de nécessité, il suffit d’ouvrir la porte 

d’accès, le plombage de sécurité en plastique de 

couleur rouge se brisera. Sortir l’appareil et ap-

puyer sur la touche « on/off » pour sa mise en 

fonction. Sortir les électrodes du sachet, connec-

ter celles-ci sur l’appareil, placer les électrodes 

sur le patient comme indiqué sur la figure ci-

dessous et attendre les instructions diffusées 

par l’appareil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Attention : ne pas toucher le patient pendant 
le chargement et pendant que l’indicateur de 
choc requis clignote.  
A la fin de l’utilisation replacer l’appareil dans le 
boîtier avec les électrodes usagées car elles ne 
doivent servir qu’une fois. Elles seront détruites 
ensuite. 
 
En cas de difficulté contacter le Maire ou ses 
adjoints (Nicolas MORENS 06 73 80 01 92 ou 
Micheline DIZIAIN 06 01 72 50 10) 


